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Immo de France Ouest 
Barème des Honoraires applicables à compter du 1er avril 2020 

Barème établi TTC, au taux de TVA en vigueur de 20%, susceptible de variation en fonction de l’évolution du taux de TVA 
 

 
TRANSACTION « SERVICE ANCIEN »   

 
Mandat de vente Honoraires à charge vendeur Forfait 3.700,00 € T.T.C. 

+ 4,50 % T.T.C. du prix de vente* 
Mandat de vente Honoraires à charge acquéreur Forfait 3.700,00 € T.T.C. 

+ 4,50 % T.T.C. du prix net vendeur* 
Mandat de recherche Honoraires à charge acquéreur Forfait 3.700,00 € T.T.C. 

+ 4,50 % T.T.C. du prix net vendeur* 
   *Garage / Parking/ Bien d’une valeur inférieure à 25.000€ forfait : 2.500 € TTC  
 


